
Nb d'heures d'utilisation souscrites à St Denis : 1584 heures.

Le collectif CDCC demande une base de 1600 heures à Clichy

Certains immeubles de Clichy supportent un Nb d'heures de seulement 1070 

heures et sont donc défavorisées de 33% / moyenne.

Et de plus de 50% par rapport à d'autres immeubles de Clichy !

Le microclimat de St Denis (93 et non de La Réunion) est-il donc 
si différent de celui de Clichy ? Pourquoi cette solution admise 
par une filiale de la Cofely à St Denis est-elle refusée à Clichy ?

Une solution identique
Pour tous les abonnés !


